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Volaille 
 
 

Salaires : aucune reconnaissance pour les salariés de la branche volaille ! 
 
 
Mi-septembre, la CFDT Agri-Agro a adressé un courrier aux différentes branches de l’agroalimentaire, 
demandant l’ouverture immédiate de négociations sur la reconnaissance des salariés de 
l’agroalimentaire ayant contribué à la continuité de l’activité économique et sociale du pays. 
 
Une réunion a eu lieu le 10 décembre dernier : la CFDT Agri-Agro y a porté ses revendications auprès 
des organisations patronales de la branche des industries de la volaille. 
 
Face à une augmentation de l’inflation, l’augmentation du SMIC, une grille de salaires obsolète, des 
conditions de travail difficiles, un secteur qui peine à recruter, la CFDT Agri-Agro a affirmé sa volonté et 
l’urgence de mettre à l’ordre du jour de cette réunion, la revalorisation de la grille des salaires qui 
comporte 12 coefficients en dessous du SMIC, suite à l’augmentation de celui-ci au 1er octobre (grille 
de salaires de 2020). 
Cette situation est le seul résultat des organisations patronales qui restent fermées à l’évolution et la 
reconnaissance des salariés de leurs entreprises depuis plusieurs années. Situation dénoncée par la 
CFDT Agri-Agro à plusieurs reprises lors des négociations précédentes. 
Pour la CFDT Agri-Agro, il est impensable que les salariés de la branche soient encore une fois 
pénalisés par ce manque de reconnaissance. 
 
La seule réponse que les organisations patronales ont apportée lors de cette réunion est une 
augmentation de 2,2% au 1er janvier 2022, sans possibilité de négocier pour cette fin d’année… 
Pour la CFDT Agri-Agro, c’est tout simplement inadmissible ! 
 
Une nouvelle réunion a été programmée en janvier 2022 : la CFDT Agri-Agro ne manquera pas de 
confirmer ses revendications et sa position afin d’obtenir une reconnaissance à la hauteur de 
l’engagement de tous les salariés du secteur des industries de la volaille. 

 

 
          

 
Fait à Paris, le 17 décembre 2021 
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